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AR2PC(Association des Riverains de la plate-forme chimique de Pont-de-Claix)
perso.wanadoo.fr/ar2pc.org

 BHOPAL : 20 ANS APRÈS
1984 - 2004

3 décembre 1984 : Explosion dans l’usine chimique Union-Carbide de Bhopal (Inde), un nuage de gaz toxique se répand
sur la ville :   20.000 morts, 500.000 empoisonnés.
                      200.000 blessés conservent des handicaps graves
Aujourd’hui
470 millions de dollars d’indemnisation ont été versés au gouvernement indien.
Le site n’a jamais été dépollué et contamine l’eau que boivent 20.000 personnes.
DOW-Chemical a racheté Union-Carbide, mais rejette toute responsabilité.
Le président d’Union-Carbide vit libre aux Etats-Unis malgré un mandat d’arrêt international.

TOULOUSE : AZF  EN 2001
- La chimie du phosgène en partie détruite par l’explosion d’AZF est arrêtée définitivement en raison du danger qu’elle
représente pour les toulousains.
- 350 millions d’€uros d’argent public sont accordés à la SNPE (Société Nationale des Poudres et Explosifs)…

GRENOBLE-Pont-de-Claix : où en est-on ?
La SNPE redémarre sa chimie toulousaine avec le phosgène produit à Pont-de-Claix, dans la cuvette grenobloise…

…Grenoble n’est pas Bhopal, mais que se passe-t-il ?
BHOPAL DÉCEMBRE 1984 GRENOBLE JUILLET 2004

Usine Union-Carbide : Une vanne en aval de l’atelier
phosgène cède, de l’eau refoule dans un réservoir contenant
42 tonnes d’Isocyanate de Méthyle. La réaction chimique
provoquée par la fuite fait 500.000 blessés, 20.000 morts.

Usine Rhodia : Une pompe en amont de l’atelier phosgène
s’arrête, du toluène refoule dans une conduite contenant de
l’acide. La réaction chimique fait exploser la conduite :
gros dégâts matériels, un blessé.

MANIFESTATION-COMMEMORATION  
VENDREDI 3 DECEMBRE : 17h30 

Départ Place Saint André> préfecture> Metro
International Campaign for Justice in Bhopal

* Avec le soutien de : Collectif « Air »,  ADTC, PJCNINA-Toulouse,  Verts, Ades, ….
(  Apporter des combinaisons blanches et masques à gaz si possible. )

……………………………………………………………………………………………………………….
(coupon à envoyer à : monsieur le Préfet de l’Isère, place de Verdun – 38000 GRENOBLE)

Monsieur le Préfet, Monsieur le Président de la METRO
Nous exigeons : - La suppression progressive des activités dangereuses en zone urbanisée
                           - Leur remplacement par des procédés de production propre
                           - Un respect des lois sur l’environnement.
                           - Une responsabilité financière et pénale des entreprises.

  
  SOS Parc Paul Mistral

Nom :………………………………………..prénom :………………………………………..………………

Adresse :………………………………………………….…………………………………………………….

…………………………………………………………………….Mél :……………………………………….
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